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Modification de l’ordonnance 2 relative à la loi su r le travail (OLT 2) / Hôtels, 
restaurants et cafés 
 
 
Chère Madame, 
 
Nous avons bien reçu votre courriel du 2 mars dernier relatif au sujet mentionné sous 
rubrique et vous en remercions. 
 
La CVCI soutient sans réserve la modification de l’art. 23, al. 3 OLT2, qui permettra aux 
entreprises livrant des mets prêts à être consommés de bénéficier du même traitement que 
les restaurants en matière de travail du dimanche et de travail de nuit.  
 
En vous remerciant de votre consultation, nous vous adressons, chère Madame, nos 
cordiales salutations. 
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